
 
 

MODALITES D’INSCRIPTION 

Master Expertise en Population & Développement 

La formation « Expertise en Population & Développement » est une spécialité du master « Sciences de 
la société » de l’Université Paris Descartes. Cette formation se déroule sur 2 ans. L’entrée en master 
s’effectue en première année (M1). Les étudiants doivent choisir leur spécialité dès leur première 
inscription, c’est dans le cadre de cette spécialité qu’ils effectueront leur cursus de master (M1 + M2).  

Le master Expertise en Population & Développement offre deux parcours, un parcours davantage 
orienté vers une formation socio anthropologique et un parcours plus centré sur une formation 
sociodémographique. Dans le dossier d’inscription que vous aurez téléchargé, vous devez donc cocher 
1/ votre inscription dans la spécialité 2/ le choix de votre parcours. 

La commission pédagogique de la spécialité examinera les dossiers de candidature et elle rendra un 
avis à chaque étudiant en fonction de son profil, de l’adéquation entre son projet professionnel et la 
formation proposée. Les étudiants sont donc invités à expliciter de manière claire et concrète leur projet 
personnel dans leur lettre de motivation jointe au dossier d’inscription et à détailler leur formation ainsi 
que leur expérience professionnelle dans leur CV. Ils mettront en valeur leurs formations ou leurs 
expériences relatives aux questions de développement pouvant être valorisées dans le cadre de cette 
formation. 

Le passage en M2 est automatique pour les étudiants qui auront validé l’ensemble des unités 
d’enseignement (UE) préparées lors de la première année de master. Il est également possible 
d’intégrer directement la deuxième année de master. La procédure de cette intégration en deuxième 
année sera prochainement détaillée. 

L’INSCRIPTION : 
- Les dossiers d’inscription sont désormais disponibles, ils sont téléchargeables sur le site de 
l’Université Paris Descartes : http://www.shs.univ-paris5.fr/  
Outre le dossier d’inscription dûment rempli, les étudiants doivent fournir un CV et une lettre de 
motivation. Il est recommandé de présenter sa candidature le plus rapidement possible :  
- Un premier examen des dossiers reçus avant le 27 avril 2010 aura lieu le mardi 4 mai 2010. 
- Pour les dossiers reçus entre le 27 avril et le 9 juin 2010, un deuxième et dernier examen des 
candidatures aura lieu le mardi 15 juin 2010. 
- les inscriptions pédagogiques auront lieu du 13 au 18 septembre 2010, les étudiants recevront 
par courrier une convocation pour venir s’inscrire à l’Université Paris Descartes.  

 

LA RENTREE UNIVERSITAIRE : 
- Une réunion d’information concernant les aspects administratifs et pédagogiques aura lieu la semaine 
du 6 au 10 septembre 2010. 
- La rentrée aura lieu le lundi 20 septembre 2010. 
 


